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SEANCE N° 01  DU 09 AVRIL 2026 
8 questions, numérotées 2026-1 à 2026-8 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
EMPRUNT ET TRESORERIE 

DELEGATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
AU PRESIDENT 

 
______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Communautaire, convoqué dans les délais légaux, s’est réuni à la Salle Culturelle de la Varenne - 

Rue Jean Dumas - 61440 MESSEI, sous la présidence successivement de : 

- Yves GOASDOUÉ, Président sortant, pour l’ouverture de la séance 

- Andrée DUVAL, Doyenne d’âge, pour la question 2026-1 

- Jérémy PRÉVOST, Président élu, pour les questions 2026-2 à 2026-8 
 

Etaient invités Mesdames et Messieurs : 
 

Conseillers titulaires : Gilles PETIT, Annette HAMMELIN, François BAILLE, Nathalie MASSEAU et Marion DAVID (Athis Val de Rouvre), Marie 
LENGLINÉ (Aubusson), Jean-Louis PELLERIN (Banvou), Alexandra TERTRE (La Bazoque), Jean-Marie GAUDIN (Bellou en Houlme), Johnny 
SUZANNE (Berjou), Jacques FORTIS et Véronique NOËL (Briouze), Xavier DE SAINT POL (Cahan), Gilles RABACHE (Caligny), Hervé 
BORDERIE (Cerisy Belle Etoile), Agnès MORICE (La Chapelle au Moine), Brigitte QUENTIN (La Chapelle Biche), Didier LANGLIN (Le Châtellier), 
Jacky LECOQ (La Coulonche), Daniel BIGEON (Dompierre), Sandrine LEROYER (Durcet), Claude GASNIER (Echalou), Betty GUÉRIN et 
Jérôme PALLIGEN (La Ferrière aux Etangs), José COLLADO, Yvon FRÉMONT, Antigone GEORGALAS, Linda CARRILHO DE ALMEIDA, 
Mickaël CHATELIN et Michel LEROYER (La Ferté Macé), Jean-François BRISSET, Armelline SALLIOT, Axel MOREL, Pauline DUCHESNE, 
François LEPRINCE, Emmanuelle BERGOT, Frédéric GAUCHÉ, Chantal GAUMER, Georges LAVIGNE, Andrée DUVAL, Stéphane BENIS, 
Valérie GAUTRIN, Tâm NGUYEN, Luca PEYRELADE, Agathe VERGER, Gaëlle PIOLINE, Leïla HARDY, Jérémy PREVOST et Lori HELLOCO 
(Flers), Bruno AUVRAY (Le Grais), Pascal LECERF et Anne GOUELIBO (La Lande Patry), Rachel DELAPORTE (La Lande Saint Siméon), 
Jérémy DUVAL (Landigou), Hervé GOUÉREC (Landisacq), Bernard MÉSENGE (Lonlay le Tesson), Nicolas DAVY (Le Ménil de Briouze), Gilbert 
GUERIN (Ménil Hubert sur Orne), Thierry AUBIN et Isabelle RENAULT (Messei), Antoine GERARD (Montilly sur Noireau), Stéphan GRAVELAT 
et Marilyne CORREYEUR (Les Monts d’Andaine), Jean-Luc LEPORTIER (Pointel), Jacques GALLE (Saint André de Messei), Christophe AMICE 
(Saint Clair de Halouze), Stéphane TERRIER, Richard PICOT, Sophie LEFAIVRE et Thierry CHOTTARD (Saint Georges des Groseillers), 
Stéphane JENVRIN (Saint Paul), Thierry RAUX (Saint Philbert sur Orne), Christian JENVRIN (Saint Pierre du Regard), Emmanuel LE SECQ 
(Sainte Honorine la Chardonne), Marc SIMON (Saint Opportune), Charlie LETETREL (Saires la Verrerie), Sylvie THIEULENT (La Selle la Forge). 

 
Conseillers suppléants : Matthieu MONZON (Aubusson), Alain ALMEIDA (Banvou), Sandrine DESTAIS (La Bazoque), Jacqueline ONFRAY (Bellou 

en Houlme), Bénédicte BON (Berjou), Isabelle BLAIS (Cahan), Laurence COTARD (Caligny), Julie BOURDON (Cerisy Belle Etoile), Jean-
Jacques ALEXANDRE (La Chapelle au Moine), Gérard ZANETTI (La Chapelle Biche), Thérèse SOUTIF (Le Châtellier), Stanislas BISSON (La 
Coulonche), Kilian PRÉVOTS (Dompierre), Jean-Pierre GOSSELIN (Durcet), Nathalie GALLOT (Echalou), Françoise BLANDIN (Le Grais), Pierre 
ALIX (La Lande Saint Siméon), Nathalie LIEFOOGHE (Landigou), Dominique TERREAU (Landisacq), Priscillia DELALANDE (Lonlay le Tesson), 
Ludovic GUITTON (Le Ménil de Briouze), Stéphane LOUVEAU (Ménil Hubert sur Orne), Françoise GRASSET (Montilly sur Noireau), Thibault 
GALLOT (Pointel), Fabien LABAISSE (Saint André de Messei), Angélique LAURENT (Saint Clair de Halouze), Laurent BOUQUEY (Saint Paul), 
Margaret BRAULT (Saint Philbert sur Orne), Maëlle GUYOT (Saint Pierre du Regard), Didier BESNARD (Sainte Honorine la Chardonne), Sylvie 
LEBLOND (Sainte Opportune), Dominique DUFAY (Saires la Verrerie), Franck STEFFEN (La Selle la Forge). 

 
 

Titulaire absent Suppléant présent Questions 

 Hervé GOUEREC 

 Rachel DELAPORTE 

 Jacques GALLE 

 Dominique TERREAU 

 Pierre ALIX 

 Fabien LABAISSE 

Ensemble de la séance 

 
 

Tous présents, à l’exception de : 
 

 
Procurations : 

Mandant Mandataire Questions 

 Nathalie MASSEAU 

 Brigitte QUENTIN 

 Annette HAMMELIN 

 Lori HELLOCO 
Ensemble de la séance 

 
Excusés : / 
 
Absents : / 
 
 

EFFECTIF 

En exercice : 77 

Quorum : 39 

 
Question Présents Votants 

2026-1 à 2026-8 75 77 

 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : 

Secrétaire 
de séance : 

Clôture 
effectuée à : 

Compte rendu  
affiché le : 

Date d’affichage 

02.04.2026 18 H 40 Agathe VERGER 23 H 00 10.04.2026 13.04.2026 
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R A P P O R T 
 

Présenté par 
 

Le Président élu 

Flers Agglo N° Date Question 

CONSEIL Séance 01 09.04.2026 

N° 
d’ordre 

N° 
délibération 

6 2026-6 

 

OBJET 
EMPRUNT ET TRESORERIE – DELEGATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
AU PRESIDENT 

 
AA/EA 

 
 
 
 

Chers Collègues, 
 
Nous venons d’accorder à Monsieur le Président des délégations de compétences. En 

application des dispositions de l’article L2122-22 3° du Code Général des Collectivités Territoriales, 
je vous propose d’étendre la délégation aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, 
y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change et les opérations de gestion 
de trésorerie. 

 
A la date du 9 avril 2026, l’encours de la dette présente les caractéristiques suivantes : 
 
 BUDGET GENERAL 

 
 Encours total de la dette : 12 397 663 € 
 
 Encours détaillé de la dette selon la classification de la Charte Gissler : 

 
o Dette classée en A1 : 12 168 398 € 

o Dette classée en E1 :     229 265 € 
 

 BUDGET EAU 
 

 Encours total de la dette : 7 222 161 € 
 

 Encours détaillé de la dette selon la classification de la Charte Gissler : 
 

o Dette classée en A1 : 7 222 161 € 
 

 BUDGET ASSAINISSEMENT 
 

 Encours total de la dette : 6 756 465 € 
 

 Encours détaillé de la dette selon la classification de la Charte Gissler : 
 

o Dette classée en A1 : 6 620 370 € 

o Dette classée en B1 :    136 095 € 
 

 BUDGET MAISONS MEDICALES 
 

 Encours total de la dette : 832 921 € 
 

o Dette classée en A1 :  832 921 € 
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 CONSOLIDE TOUS BUDGETS 

 
 Encours total de la dette : 27 209 210 € 

 
 Encours détaillé de la dette selon la classification de la Charte Gissler : 

 
o Dette classée en A1 : 26 843 850 € 

o Dette classée en B1 :     136 095 € 

o Dette classée en E1 :     229 265 € 
 
Stratégie d’endettement 
 
Pour financer tout investissement et dans la limite des sommes inscrites chaque année au 

budget, la souscription de nouveaux prêts s’inscrira dans le cadre de la stratégie d’endettement 
suivante. 

 
Compte-tenu des incertitudes et des fluctuations qu’est susceptible de subir le marché, la 

Communauté d’Agglomération de Flers Agglo souhaite recourir à des produits de financement dont 
l’évolution des taux doit être limitée. Ces produits ne pourront être classés dans une catégorie 
supérieure à B1 de la Charte Gissler. 

 
Les produits de financement pourront donc être : 
 
 Des emprunts obligataires 

 Et/ou des emprunts classiques : taux fixe ou taux variable sans structuration 

 Et/ou des emprunts avec des barrières sur Euribor 
 
Dans un souci d’optimisation de sa dette, pour chaque souscription d’emprunt, il sera 

procédé à la mise en concurrence d’au moins deux établissements spécialisés. 
 
Ces produits de financement pourront comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-

après : 
 
 La faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable 

 La faculté de modifier l’index relatif au calcul des taux d’intérêt 

 Des droits de tirages échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement anticipé 
et/ou consolidation 

 La possibilité d’allonger la durée du prêt 

 Un profil d’amortissement linéaire, progressif, ou sur mesure 

 La faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement 

 La possibilité de modifier la périodicité de mobilisation de l’emprunt 
 
Les index de référence pourront être des index de la zone euro, de court terme ou 

obligataires (€STR, EONIA, Euribor, TMO, TME, etc…). 
 
Des commissions pourront être versées aux banques pour ces opérations. 
 
Réaménagement de dette 
 
Les remboursements anticipés et/ou le refinancement de contrats de prêts pourront se 

faire aux dates d’échéance et hors dates d’échéance en précisant que le montant maximum 
refinancé est le montant du capital restant dû de chacun des contrats majorés éventuellement d’une 
indemnité compensatrice. 

 
 



 
Dans un objectif de sécurisation de l’encours de dette existant, les refinancements de prêts 

aboutissant à une diminution du risque, selon la typologie de la Charte Gissler, sont autorisés 
(exemple : passage de E3 à D3). 

 
Couverture des risques de taux 
 
Compte tenu des incertitudes et des fluctuations qu’est susceptible de subir le marché, la 

Communauté d’Agglomération de Flers Agglo se laisse la possibilité de recourir à des opérations de 
couverture des risques de taux afin de se protéger contre d’éventuelles hausses des taux ou au 
contraire afin de profiter d’éventuelles baisses. 

 
Ces instruments permettent de modifier, figer ou garantir un taux. 
 
Ces opérations de couverture sont toujours adossées aux emprunts constitutifs de la dette 

et le montant de l’encours de la dette sur lequel portent les opérations de couverture ne peut excéder 
l’encours global de la dette de la collectivité. 

 
La durée des contrats de couverture ne peut être supérieure à la durée résiduelle des 

emprunts auxquels les opérations sont adossées. 
 
Pour l’exécution de ces opérations, il sera procédé à la mise en concurrence d’au moins 

deux établissements spécialisés. 
 
Les index de référence pourront être des index de la zone euro, de court terme ou 

obligataires (€STR, EONIA, Euribor, TMO, TME, etc…). 
 
Des commissions pourront être versées aux banques pour ces opérations. 
 
Ligne de trésorerie 
 
Dans un souci d’optimisation de la gestion de sa trésorerie, la Communauté 

d’Agglomération de Flers Agglo se laisse la possibilité de recourir à des lignes de trésorerie dans la 
limite d’un montant maximum de 800 000 €. 

 
Pour l’exécution de ces opérations, il sera procédé à la mise en concurrence d’au moins 

deux établissements spécialisés. 
 
Les index de référence pourront être des index de la zone euro de court terme (€STR, 

EONIA, Euribor, T4M, etc…). 
 
Des commissions pourront être versées aux banques pour ces opérations. 
 
Placement de fonds 
 
Dans un souci d’optimisation de la gestion de sa trésorerie, Flers Agglo se laisse la 

possibilité de prendre les décisions, en matière de placement de fonds, mentionnées au III de l’article 
1618-2 et au a de l’article L 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de 
passer à cet effet les actes nécessaires. 

 
Chaque décision prise dans ce cadre doit porter les mentions suivantes : 
 
- L’origine des fonds,  

- Le montant à placer, 

- La nature du produit souscrit, 

- La durée ou l’échéance maximale du placement. 
 

Le Président pourra conclure tout avenant destiné à modifier les mentions ci-dessus, et 
pourra procéder au renouvellement ou à la réalisation du placement. 
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 
1 - CONFERER à Monsieur le Président délégation pour procéder à la réalisation 

des emprunts destinés au financement des investissements prévus 
par le budget et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de 
taux et de change et de passer à cet effet les actes nécessaires, 
dans les limites fixées ci-dessus. 

 
 
2 - CONFERER à Monsieur le Président délégation pour réaliser des lignes de 

trésorerie, dans les limites fixées ci-dessus. 
 
 
3 - CONFERER à Monsieur le Président délégation pour réaliser des placements de 

fonds dans le cadre fixé ci-dessus. 
 
 
4 - PRECISER que, conformément aux dispositions de l’article L 2122-23 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, les décisions relatives aux 
matières ayant fait l’objet de la délégation, seront prises, en cas 
d’empêchement du Président, par le Vice-Président délégué aux 
finances. 

 
 
 
 
 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 
 
 
 

 La Secrétaire de séance, Le Président, 
 
 
 
 
 Agathe VERGER Jérémy PRÉVOST 

 
 




